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1- EVOLUTION DU ~JSSIER CONSTITUTIONNEL 

QUEBEC 

R~ponse du chef de l'Opposition_officielle au message inaugural. 

Dans sa reponse au messag(i ·inaugural du Pref!lier ministre du Que~ec, 
M: Claude Ryan a soigneusement d's 1 -:n:~u~ 1,~s princ1pes generaux du proJe! 
federal de refonne constitutionnEil"le (qu'il approuve) et le caractere uni­
lateral de l 'operation constitut~o~nelle rrise en marche par le gouvernement 
federal (qu'il desapprouve). 

~ Cette distinction a ete particulierement affinnee au sujet du pro-
jet federal de Charte des droits et libertes: 

"Autant je suis favorable, en maqualite de chef 
de l 'Opposition et du Parti l·iberal du Quebec, a 
l'insertion d'une charte des droits dans la cons­
titution future du Canada, au~ant je refuse que 
cette operation tr~s importan~e soit faite sur 
l'initiative unilaterale d'un seul ordre de gou­
vernement, meme si je b·1ame le gouvernement du 
Quebec de refuser d'envisager ce mode d'action, 
et je ne pourrais pas pour autant me contenter 
de voir un autre gouvernement instituer seul, de 
maniere unilaterale, un tel chrngement. 11 

Cette analyse de M. Ryan l 'a~ne done a "emettre des objections fon­
damenta l es" non seulement au projet federal d'insertion d'une Charte des 
droits et libertes dans la constitution canadienne, mais aussi a la formule 
d'amendement Pt aux "termes qui demeurent eminemment discutables" des arti­
cles concernant la perequation. 

Le chef de l 'Opposition liberale fo1de son opposition a l'action uni­
laterale d'Ottawa sur le Livre blanc qu'.'iv:iit publie le gouvernement fede­
ral en 1965 sous le titre justement de "Mcdifications de la constitution du 
Canada". Il le cite ainsi: 

"Tousles efforts menes depuis 30 ans en vue d'e­
tab 1 i r une formul e de modif'icat'i on de la cons ti -
tution ont invariablerrer,t conduH a la conclusion 
qu'il faut faire une nette distinction entre la 
fac;on de modifier les di.:iposit'ions de la consti­
tution qui sont fondarrenta1es et la fa~on demo­
difier celles qui ne sor.r pas fondamentales. Jl 
est apparu evident qu'ur::: forrnu·!e g~n~rale, fon­
dee uniquement sur la n~ce:.site de sauvegarder les 
dispositions fondamental,~s serait beaucoup trop 
ri gi de. D' autre part, 1,;ne formul e qui ne ti en-
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drait pas compte de c:e1'.t1~ nece·5site et ne viserait 
que les modifications ·de moilldre importance serait 
t~op large pour pouvoir s'ap?liquer aux disposi-
t1ons fondamentales. 11 

~- _Ryan rappel le que deux de ces dispositions fondamentales, telles 
qu~ d~f1n1es par le gouvernement fed~ra·1 1 ui-meme, se rapporte,:it aux pou­
V?1 rs des gouvernements provi nci aux, uni? se rapporte aux pouvoirs des 1 e-
91 s ~ atures provinciales, tandis que les deux dernieres concernent 11em­
plo1 des langues fran~aise et anglaise ainsi que l 'education, c'est-a-dire 
"le reflet de la dualite de nos origines". Le sixieme point stipule que 
la repr~sentation d'une province a la Chambre des communes ne soit jamais 
inferieure a sa representation au Senat. Pour l 'ensemble des six dispo­
s~tions fondamentales precisees, la regle du consentement unanime des pro­
vinces est requi se. 11Aucune modification de 1 a constitution ne peut de­
po~seder les provinces de leurs pouvoirs sans qu'elles y c?nsentent. _La 
lo, est muette ~ ce sujet, mais les realites de la vie nationale ant im­
pose la r!gle de l 'unanimite et l'experience de la Confederation l'a eri­
gee en une regle qu I un gouvernement ou parlement ne saurait meconna'ftre 
q~•a ses risques et pfrils. 11 M. Ryan conclut cette longue rHerence_au 
L1vre blanc federal de 1965 par une precision interessante: le Premier 
ministre canadien de l'epoque, M. Lester Pearson, avait consulte les 
provinces avant de deposer ce document a la Chambre des communes. 

Mais le chef de l'Opposition officielle liberale a l'Assemblee natio­
na 1 e du Quebec fonde son opposition a l 1 ,!ction unilateral e entrepri se par 1 e 
gouvernement federal sur un deuxieme point egalement. Lors de son avis de 
1979 sur le projet de modification de la composition du Senat, la Cour 
supreme avait non seulement rejEte .--;i:! projet mais aussi enonce quatre re­
gles de pratique constitutionnelle que M. Ryan resume comme suit: 

1- les modifications a la const.itut"ion du Canada sont faites ·par le Par­
lement britannique, mais seL le:iient a la demande du Canada; 

2- les modifications ne sont j,m,tis faites sur la seule demande d'une 
provi nee; 

3- elles sont faites sur une dEmande conjointe de la Chambre des communes 
et du Senat du Canada; 

4- quand e 11 es doi vent affecter l I equ"il ·i bre fondamenta l des rapports fe­
derati fs, surtout des rapport~. entre les provinces et le gouvernernent 
federal, 1 'accord des provirces est r2quis. 

M. Ryan cons i dere que le Li vni bei qe qui decrit la pas iti on offi -
cielle du Parti liberal du QuebEc r~sume :res exactement cette philosophie 
du federalisme telle qu'enoncee par ·!e:s pfos hautes instances canadiennes, 
3 savoir le gouvernement f~deral en l96S et la Cour supreme en 1979. Ce­
pendant, le chef de l'Opposition a refu5~ de donner d'emblee son aval a la 
motion presentee par le gouvernement qu~becois, le 6 novembre, pour con­
trer l'action unilaterale d'Ottawa. M. Ryan prefere profiter du d~bat a 
l'Assemblee nationale pour situer cette motion dans un contexte plus large . 
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Reponse du chef de l'Union nationale au message inaugural. 

Pour sa part, le chef de l'Union nationale, M. Michel ~e Maignan, 
a annonce que son parti appuierait le gouvernement sur la motion de~on-_ 
~ant le rapatriement unilateral de la constitution, lequel ~ son av,s n,e 
l'essence du federalisme. Partageant les positions gouve~nementales, M. 
Le Maignan a souhaite que chaque parti politique sache ma1ntenant fran­
chir les fronti~res partisanes pour creer A l 1occasion d~ debat sur cette 
motion un mouvement de masse capable de s 1opposer au proJet Trudeau. 

Les professeurs de fran~ais s'oppose~t au projet Trudeau. 

L1Association quebecoise des professeurs de fran~ais s'oppose 
vigoureusement au projet Trudeau de rapat,·iement unilateral de la ~ons­
titution et d 1imposition d'une cha~te touchant les droits lingui~t1q~es, 
et fera des representations jusqu'J Londres s 1il le faut pour lu1 faire 
echec. 

Les participants au 13e cJngr~s annuel de 11AQPF, qui se tenait 
du 14 au 16 novembre a Montrea 1, ant vote une seri e de resolutions pour 
s'elever contre le coup de force du federal, lequel, disent-ils, constitue 
une menace a 11epanouissement du fran~ais au Quebec. 

Aussi les congressistes - il en est venu 1 200 au cours des trois 
jours de seance - ont-ils tenu a reaffirrner le droit du Quebec a 1 'auto­
detennination, l 1existence du pelp-te du Quebec et le besoin de faire du 
fran~ais sa seule langue officielle. 

Impact du projet Trudeau sur l~~ie::_g~:otidienne: les travail leurs de 
la construction. 

Les Quebecois pourraient perdre la priorite d1embauche dans 
le secteur de la construction et ce, par·fois, au profit de travailleurs 
mains qualifies en provenance d'autres rrovinces canadiennes. 

Telle est la conclusion a laquell,? arrive M. Pierre-Marc Johnson 
dans son dernier discours prononce a tifre de ministre du Travail et de 
la Main-d'oeuvre (4 novembre). Les dispositions prevues dans le projet 
de Charte canadienne des droits et liber~es, au sujet de la circulation 
des personnes, menacent directement le r~glement de placement des tra­
vailleurs de la construction adopte par le Quebec en 1978. "Les modifi­
cations qui devraient suivre 1 'amendement constitutionnel propose par le 
federal am~neraient 1 'ensemble des provinces canadiennes a exiger des 
certificats de qualification pour les 23 metiers, comme le fait le Quebec, 
ce qu'elles ne semblent pas en mesure de faire. L1alternative etant, pour 
le Quebec, d'abandonner ses exigences de qualification pour une quinzaine 
de metiers. 11 



Impact du projet Trudeau sur la vie CJ!Joti di enne: l es profess i onne ls. 

Les professionnels du Qu~bec doivent !tre extr!mement vigilants 
devant 1 a menace de rapatri ement et cle? reforme de 1 a cons ti tuti on an­
nonc~e par le gouvernement federal. a affirm~ le 7 novembre, le nouveau 
ministre de l'Education, M. Camille Laurin. 

"Si nous ne s0111T1e pas vigilants, a-t-il dit, le projet 
federal pourrait aboutir a une uniformisation pancana­
dienne des criteres d'admission aux etudes, de 1 'acc~s 
aux professions et des reglementations actuelleme~t 
r~gis au Quebec par les representants des professions 
eux-memes.11 

4/ ... 

S'adressant aux membres du Consei1 interprofessionnel du Quebec, 
representant 38 professions, le nouveau ministre de 1 'Education et respon­
sable de 1 'application du Code queb~cois des professions, M. Camille 
Laurin a incit~ les professionnels ~ ~tre particulierement vigilants 
pendant qu'il en est encore temps. 

"Une fois que ce projet si::ra ac!opte, a-t-il dit, 
il ne sera plus possiole de le changer." 

M. Laurin faisait ainsi allusion aux articles du projet de reforme 
constitutionnelle qui permettraient a t,)us les professionnels du Canada de 
travailler sans consideration de fronti~res dans toutes les provinces du 
pays tout en etant soumi s a un code pan1:anadi en unique. 

1111 me paraH impensable, a ujoute M. Laurin, que 
l 'on veuille confier Aun organisme qui ne conna,t pas 
_les besoins regionaux, la responsabilite de regir les 
professions et les membres qui les composent. 11 

Selon le ministre, il est essentiel de proteger ce que les gouver­
nements sucessifs du Qu~bec ont reussi ~ ~difier dans ce domaine. 

"Je vous demande, a-t-il dit, ,Je prendre les actions 
qui s I imposent, au moment ou i l en est encore temps .'11 

L'opposition au projet Trudeau se donne un nom. 

Le mouvement de mobi 1 i sa ti on contr'..! 111 e coup de force cons ti tu­
ti onne l du gouvernement Trudeau" s'est ofriciellement incarne le 11 
novembre dans un nouve l organi sme, SOL~ i)/-1lUTE-QUEBEC. 
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Conme son nom l 'indique, n v-~ut grouper dans une meme action 
tous les individus et organismei: desireux de contrer l 'action unilaterale 
d'Ottawa, par del~ les fronti~nis d'age, de sexe et d'allegeance syndi­
cale, patronale ou politique. 

Le principal moyen d'intEirvention des divers organismes regroupes 
dans SOLIDARITE-QUEBEC sera la !ignature d'une petition demandant que la 
constitution du Canada ne soit ri.rapatri~e ni amendee sans l 'accord du 
Quebec. 

Le porte-parole de SOLIDARITE-QLEBEC, M. Fernand Daoust de la Fe­
deration des travailleurs du Quebec (F.T.Q.), a lance un vibrant appel au 
ralliement unanime de tousles partis p~litiques. 

Chez les partis politiques, seul~. le Partis quebecois et 1 'Union 
populaire ont officiellement adhere au r·assemblement. 

L'Union nationale reste au niveau de l 'accord de principe et le 
Parti liberal n'a pas encore fait conna,tre sa position. 

Objectif: un million de Quebecois. 

A peine constitue, le nouveau mouvement SOLIDARITE-QUEBEC a 
conmence A faire circuler une petition exigeant que "la constitution 
canadienne ne soit ni rapatriee ni amendee sans le consentement du 
Quebec'': L'objectif vise est la collecte d'un million de signatures. 

La petition de SOLIDARITE-QUEBEC J ete signee des le 10 novem­
bre par le chef du Parti conservateur f~d~ral, M. Joe Clark et par le 
seul depute quebecois de cette formations M. Roch La Salle. 

Le Parti conservateur soutient le Qu~bec. 

Avec 1 'appui de la population du Quebec, le c~ef conservateur, 
Joe Clark, croit ~tre en mesure je faire ~chec au plan constitutionnel 
du premier ministre Trudeau. 

En visite A Chicoutimi le 1,: novembre, le chef de l 'opposition a 
la Chambre des conmunes a demand~ aux Quebecois de "se faire entendre 
fort" par le comite mixte de la •:hambre et du Senat qui etudie le projet 
de rapatriement de M. Trudeau. 
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Faisant allusion au slogan liber,11 "Qu~bec, parle fort", M. Clark 
a dit qu'il est temps d'y repondre tout aussi fort. 

"Le Pa rti l; bera l f~dera l a r~us·;; a bai 11 onner ses d~putes que­
b~coi s, mais il ne sera pas capable de baillonner la population du Quebec 
tout enti~re 11

, a-t-il dit. 

. _Aux quelque 200 etudiants de l 'Universite du Quebec A Chi~outimi 
qu, lu1 ont reserve un accueil sympathique, M. Clark a ~emande d a~a~yser 
attentivement la position constitutionnelle de son part, et de se Joindre 
aux vrais defenseurs des inter~ts du Quebec. 

OTTAWA 

M. Clark parle aux Qu~b~cois. 

Le chef du Parti conservateur federal, Joe Clark, a publie 
le 17 novembre une lettre dans "Le Devcir-" accusant M. Trudeau d'uti­
liser "le regime colonial pour realiser eri Angleterre ses propres 
object ifs II et surtout, de repousser aux 1

' ea l en des grecques II la veri -
table refonne constitutionnelle dont le Canada a besoin. M. Clark 
demontre que selon "le texte meme de la r,~solution gouvernementale, 
on se rend rapidement compte que le renouvellement ne pourra serieu­
sement s'effectuer qu'a partir de 19BLi au mieux, sinon en 1986." 
Durant les deux ann~es qui suivront 1a mise en application du projet 
Trudeau, aucune modification ne pourra intervenir sans 1 'accord des 
onze gouvernements concernes. Ce waintien de la r~gle de 1 'unanimite 
conduira au statu qua actuel. "Durant cette periode, les provinces 
pourront mettre au point leur propre fonnule d'amendement. Si elles 
ne le font pas, c'est la formule d·;, federal qui entrera en vigueur le 
ler juillet 1983. Si elles le fJnt, un r0ferendum sera tenu qui de­
mandera au peuple canadien de faire le choix entre les deux formules, 
ccllc du fcd~ral, d'unc part, et eel le des provinces d'autrc µart. 
Selan l 'article 40, ce ref~rendun devra ftre tenu dans les deux ann~es 
qui suivront. 11 

"Supposons que l es chases :1 in Ent Y'il pi dement quant au rM~rendurn 
et qu'il ait lieu dans un delai je six mois; dans ce cas le Canada sera 
dote d'une formule d'amendement :rn1stitut"ionnel entre le ler janvier 
et le ler juillet 1984 puisque l 'a:-l'icle ::-9 exige que la formule choisie 
entre en vigueur au plus tard six mois ;ipr~s le rHfrendum." 
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_ . "s; les choses vont plus lentement et que l 1on emploie tout le 
dela1 de deux ans qui est pennis pour la tenue du referendum, ce ne 
sera que le ler juillet 1986 que nous disposerons d'une nouvelle formule 
d'amendement. Voila comment il se fait •~ue l'opfration essentielle 
et necessaire du renouvellement de la Federation ne commencera vrais­
sem~lablement pas avant 1984 et possiblement pas avant 1986, sel~n le 
proJet Trudeau. Pour les Quebecois et pour l 'ensemble des Canad1ens, 
cela me semble inadmissible." 

Al 'oppose du projet Trudeau qui 1:mploie des moyens d'action 
condamnables pour debaucher sur un irrm1obilisme prolonge, le Parti con­
s~rvateur de M. Cl ark propose de rapatrfor immedi atement ~ a consti tu­
t1 on assortie de la fonnule d'amendement de Vancouver! pu,s de mettre 
sur pied immediatement un organismP aote a renouveler en profondeur le 
federalisme canadien avec l 'appui des provinces. 

"Dans cette perspect•:ve, nous avons deja suggere 
la mise en pla_ce d1u11e assemblee constitutionnelle. 
D'autres formules et d'autres mecanismes sont pos­
sibles. 

Ainsi, compte tenu d,~s nouvelles possibilites ou­
vertes au changement CLlnstitutionnel par une for­
mu le coilll1e ce 11 e de '/ ancouver, j I envi saqera is 
volontiers que ·le prcjet de rapatriement comporte 
la mise en place d'une institution federative perma­
nente, la "Conference constitutionnelle". Cette 
Conference se composeraH des premiers ministres. 
Lui seraient associes au palier ministeriel un co­
mite des ministres responsables des affaires cons­
titutionnelles et un secrftariat permanent dont 

·1e personnel serait recru·:::e et nomme par le comite 
ministfriel. La Conference constitutionnelle aurait 
pour mandat de proc1:ker a la revision d'ensemble 
de nos lois constitutionnell2s et il serait stipule 
qu'elle doit se reunir au mains tousles six mois 
jusqu'a ce qu'une nouvelle constitution soit mise 
au point et adoptee conforme,nent aux dispositions 
de la nouvelle formule d'c1mendement.11 

Fina 1 ement, M. Cl ark met en gard£! les Canadi ens et en parti cul i er 
les Quebecois centre les dangers d'un Ei:at unitaire qui sont contenus 
dans le projet Trudeau: "Ce pays est t1·op grand et beaucoup trop diver­
sifie pour ~tre gouverne par un seul gouvernement." C'est pourtant ce 
que s'apprete a faire M. Trudeau quand il introduit le recours au refe­
rendum pour modifier la constitution canadienne "en passant par-dessus 
1 a t~te des gouvernements et des 1 ~gi s 1 atures des provinces". 
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*La formule dite de Vancouver po11r rnodifier la constituti~n derive 
d'un projet albertain mis au point au cou~s des travaux accomplis durant 
1 'ete par les ministres responsables de la revision. Cette formuled~~~­
voit que les modifications d' ordre genera ·1 exigent le consentemen~ -
tawa et de sept provinces represent~nt au mains 50% de la P~~~lal~o~ 1u 
Canada Ma,·s s,· l'amendement vise le pouvoirs d'une assem e g,s a-

. • ' · · · • l • ete d I une pro-t, ve ou d'un gouvernement prov1nc1al, les b1ens ou a propr, , 1. 
vince les richesses naturelles d'une province, l'amendement ne s app 1-, • l t· n'ayant pas ap-querait pas automatiquement toute assemblee leg,s a ,ve . 

' . d.l(.. d n'y serait pas soum1se prouve 1 a me sure ou ayant expr1 me •;on csaccor . t ' 
~me si cet amendement s'appliquait partout ailleurs. Ce ne ser~, Cpas 
un droit de veto: plutat que d'emo~cher l'amendement_dans tout e ana­
da, on le rendrait inoperant a l'interieur d'une province. 

M. Chr~tien desavoue M. Ryan. 

Au cours des discussions qui ont eu lieu le 13 novembre dans le 
cadre du comi te mi xte, le de putt~ conserva teur Roch La Sa 11 e a f ai t ad­
mettre au ministre federal Jean Chr~tien que le gouvernement d'Ottawa 
n'etait pas dispose a donner su·te aux ccnditions posees par M. Ryan 
pour consentir a la refonne com.titutionnelle: dernier round de nego­
ciations avec les provinces, deniande d'avis a la Cour supreme, limita­
tion des demarches a Landres a la simple question du rapatriement et, 
surtout, respect de l'egalite des deux ordres de gouvernement, federal 
et provincial, dans leurs champs respectifs de competences. 

Proposition du depute Malepart sur Jes droits linguistigues. 

Le depute de Sainte-Marie aux Communes, M. Jean-Claude Malepart, 
_ entend proposer un amendement au projet constitutionnel du gouvernement 
Trudeau, de fa~on a laisser aux provinces, et particulierement au Quebec, 
le soin de legiferer dans le domaine de l 'education pour les futurs immi­
grants. Sa proposition vise a modifier l'article 23 qui accorde les droits 
a l I education dans la l angue de 1 a mi nor·; te II aux ci toyens canadi ens dont 
la pn~111i ere l c1nquc appr·i se et encore co111;.H··i se est ce ·1 ·1 e de la mi nori te 
francophone ou an9lophone de leur province de residence". Il suggere que 
l 'on parle plutOt des "citoyens canadiens qui ont re~u au Canada 1 'ensei­
gnement primaire ou secondaire dans la langue de la minorite francophone 
ou anglophone de leur province". 

M. Malepart fait valoir que cet article placerait tousles futurs 
irrmigrants, qu'ils soient britanniques ou italiens, sur le meme pied. Il 
signale aussi que l'on ~viterait les t~sts linguistiques aux parents dans 
les cas douteux, puisqu'il suffirait d'exiger simplement un certificat 
d'etudes primaires ou secondaires du pt·rf; et de la m~re pour trancher . 
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Enfin, le depute de Sain-:e-Marie demande que l 'on ajoute une clau­
se a l 1article 23 pour garantir les droits des minorites francophones et 
anglophones "qui n1ont pas pu mcevoir au Canada l'enseignement primaire 
ou secondaire dans la langue f~ln~aise ou anglaise, dQ au fait qu'il n'exis­
tait pas dans leur province :de --esidence un syst~me facile d'acc~s". 11 
repond ainsi au souci expri~ p.1r le minist~re de la Justice, qui faisait 
valoir que l 'abolition du crit~--e "langue? apprise et encore comprise" des 
parents, de l 1article 23, enl~v,~rait a un francophone hors Quebec, qui 
n'avait pas eu la chance d'aller ~ l'ec6'e fran~aise, le droit de reclamer 
l'enseignement en fran~ais pour ses enfants. 

M. Malepart a fait parvenir une copie de sa proposition a ses colle­
gues du caucus, et il a demande la fen•Je d I une re uni on special e des deputes 
pour discuter de la question. 

Des liberaux f~deraux critiguent l~s droits linguistigues. 

Quatre deputes liberaux federaux ant interpelle le ministre Jean 
Chretien devant le comite mixte au sujet des droits linguistiques inclus 
dans le projet de Charte des droits et 1.ibertes. Le depute quebecois 
Louis Duclos a affirme que le gouvernernent d'Ottawa devrait, "en vertu 
du principe d 1 egalite 11

, obliger l'Ontario a fournir des services en fran­
~ais ~ sa minorite tout autant que le Quebec est tenu de le faire par 
l 'Acte de l 1Amerique du Nord britannique. "Vous nous dites qu'on ne 
peut pas imposer ~a a l'Ontario, pourtant vous ne craignez pas de l'im­
poser au Quebec." M. Duclos a conclu en demandant 1'. M. Chretien de sup­
primer l'ensemble des dispositions linguistiques qui constituent une in­
trusion federale dans le champ des competences provinciales en matiere 
d'education. 

Les deputes quebecois Jean-Robert Gauthier et Warren Allmand, ain­
si que le depute acadien Eymard Carbin, ·:mt egalement stigmatise 1 'atti­
tude du gouvernement fedfral face aux fr ancophones hors Quebec et parti­
cul i ~rement face aux franco-ontariens. 

Apres trois jours de con,pani-::ion devant le comite mixte, le minis­
tre Jean ChrHien a demande le 13 novembre de mettre un terme a la perio­
de des interpellations. Cette demande gouvernementale a ete defaite par 
ll voi x cont re lO ( le depute Br·yce MacKaysey et 1 e senateur Jack Austin 
ayant refuse de soutenir leur parti). Cet incident de parcours montre 
que le projet constitutionnel c'u gouvernement federal rencontre une oppo­
sition plus vive que prevue, 111Eme dilns le groupe parlementaire liberal. 
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Le Conseil pour l 'unite canadienne con_sid~re le projet Trudeau connne 
porteur de desunion. 

Le Conseil pour l 'unite canadienne a critique le gouvernement 
federal pour avoi r decl enc he unil a tera foment sa reforme constitution­
ne 11 e et a demande d' i nterrompre toute c:ontroverse sur le rapa tri e­
ment. 11Nous sorrmes inquiets de constatE!r les fennents de desunion 
provoques par le geste du gouvernement federal 11, a declare le 14 no­
vembre, le president du conseil d'administration de cet organisme, 
M. Robert C. Dowsett. Il a suggere d'eliminer toutes les sections 
controversees du projet de resolution afin que les Canadiens puissent 
les regler au Canada, une fois que la constitution aura ete rapatriee. 
Le president du Conseil pour l 'unite canadienne, M. Marcel Piche, a 
declare pour sa part qu'il voyait dans ce geste unilateral d'Ottawa 
une "transformation subtile" de la federation canadienne en Etat 
unitaire oD le gouvernement central est tout puissant. 

La Charte federale pourrait etre illegale. 

La legalite du projet de Charte federale des droits et libertes 
pourrait contrevenir aux accords internationaux, ont declare deux par­
lementaires au comite mixte, le 13 noveml:•re. Pour le neo-democrate 
Svend Robinson, le premier article de la Charte qui assure les droits 
et l i bertes "sous 1 es seul es reserves r,o "ma 1 ement acceptees dans une 
societe libre et democratique de regirne ~:arlementaire" soumet l 'exer-
cice de ces droits et libertes ~ 1 'opinion de n'importe quelle majori-
te electorale (nonnalement accepte.:.~_). M. Robinson avanc~ que _cette 
formule, jointe au recours referendaire, constitue une v1olat1on de tou­
tes l es garanti es traciiti onne 1 fos accordees aux mi nori tes a ins i que des 
protections definies par les accords internationaux. Pour le depute con­
servateur David Crombie, il est toujours dangereux de permettre a une 
majorite de ni er l es droits d' une mh1orit~ par l 'usage du referendum. 

Le comit~ mixte sur la constit~tfon mangue de temps. 

Les r~unio11s du c0twit~ 111i><tt! du Senat et de la Chan1bre des co111-
munes ont ete pertubees d~s leur o~verture le 5 novembre par la question 
de la telediffusion des debats. Il a fallJ 1 'intervention vigoureuse 
de 1 'opposition conservatrice et n~0-d~mouate pour que le qouvernement 
federal revienne sur sa decision et accept,:~ d'introduire les cam~ras de 
la t~l~vision et les micros de la r~dio da1s la salle reservee au comite. 

Ces querelles de procedure l~issent en principe 86 heures et demie 
au comi te mixte pour entendre ses temoi n·;, etudi er l es memoires soumi s, 
etudier en dHail les article de son pro.jet constituti6nnel et soumettre 
son rapport au Pa rl ement. Le depute 1 i b1?ra l federal Serge Joyal qui co­
di ri ge le comite a reconnu qu'un tel de1,1i eliminera bien des auditions: 
"Si on voulait entendre tousles temoins susceptibles de se presenter, 
etudier tousles memoires qui pourraient nous ~tre soumis et discuter tous 
les articles du projet de resolution, on en aurait pour deux ans." 
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. Suivant la methode retenue, le comit~ recevra toutes les presenta-
t1ons_ecrites mais les personnes d~sirant se faire ente~dre ne pour~ont 
le faire que sur invitation et apr~s avoir avise le com1te de leur inten­
tion au plus tard le 25 novernbre. 

Avant le coup d'envoi de la publicit~ invitant la population et 
les organismes concernes a venir se faire entendre (15 novembre), le co­
mite avait dej3 re~u une cinquantaine de requ~tes. Il apparat~ done que 
la plupart des intervenants seront elimir.~s de cette consultation faute 
de temps. 

Sandage. 

Selan un sondage Gallup, 49% des Canadiens interroges en octobre 
sur le conflit constitutionnel entre Ottawa et les provinces estiment 
que les deux parties sont ! bl!rrer. 

20% attribuent ce conflit uniquement ~ l 'inflexibilite du gouver­
nement federal et 14% a l'intransigeance des provinces. 

Au Quebec, 22% critiquent en priorite le gouvernement federal et 
16% les provinces. 

DANS LE RESTE DU CANADA 

L'Ontario 

Le "Globe & Mail" desapprouv~ ·1es methodes de M. Trudeau. 

Dans son editorial du 5 novembre . le "Globe and Mail II accuse 
le gouvernement federal de con fond re le~. roles du Parl ement bri tanni que 
qui ne peut legif~rer que sur des lois hritanniques et le role du 
Parlement Canadien qui a le devoir- de pr~ciser le contenu de la cons­
titution canadienne. Quand M. Trudeau 0emande a Mme Thatcher de sou­
mettre au Parlement de Landres une loi qJi peut embarrasser les par­
lementaires britanniques, il s'ing~re, c,Jnscierrment au non, dans les 
affaires int~rieures de la Grande-Bretagne. Or, en demandant au Pur­
lement de Landres de proc~der ~ des modifications constitutionnelle\ 
qui vont beaucoup plus loin qu'un simple ·rapatriement et, qu'au de111eu-
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rant, il serait incapable de mener a bier, si la constitution canadienne 
avait dejA_ete ra~atriee telle quelle, M. Trudeau met bel ~t bie~ l~s 
par~em~nta,res britanniques dans l 'emba,·rds. De plus, ~ff1~me 1 ect,­
tor1al1ste du "Globe and Mail" les morjif:cations const1tut1onnelles 
demandees par M. Trudeau serai~nt "'-::fusei::~; au Canada meme si la formule 
d'amendement qu'il preconise etait ~ccept~e par le Parlement de Londres. 
Ces modifications ne rencontrent pas un appui suffisant au Canada. 
Le !\Globe and Mail" conclut en d~c1arant que la demande actuelle du 
gouvernement canadien aboutit a saisir la Grande-Bretagne d'un projet 
qui serait considere corm1e inconstitutionnel sitot adopte. 

On trouvera a la partie l[I le texte integral de cet article. 

L'EST CANADIEN 

Les Acadiens rejettent le pr,~t Trudeau. 

La Societe des Acadiens dJ Nouveau-Brunswick appuiera le gouverne­
rnent du Quebec dans ce qu'elle a)p1:1le une "lutte centre le coup de force 
du gouvernement Trudeau de rapatrier unn,,teralement la constitution". 

A l 'issue de troi s jours de debai: qui ont confi rme l 'ecard grandi s­
sant entre les propositions de reforme rnns ti tuti onne l le du gouvernement 
federal et la SANB, 150 delegues reunis en assemblee generale extraordinai­
re, ct Saint-Leonard, pres d'Ecinundston, ont rejete categoriquement les ar­
ticles de la Charte des droits propos~~ Jar M. Pierre Trudeau touchant aux 
droits linguistiques. La SANB estime ql8 l 'enchassement tel que propose des 
droits linguistiques dans une nouvelle constitution signe l'arr~t de mort 
des francophones hors Quebec, tout en neutralisant les pouvoirs du Quebec en 
mati~re de .langue et d'education. 

La garantie d'education en langue fran~aise la oQ le nombre le justi­
fie, corrrne le propose M. Trudeau, leurre les communautes francophones a l'ex­
terieur du Quebec, estime la SANB. Il est evident, soutient la SANB, que 
lC' hil·inqwir.111e inr.l"itut"io1111el lit~~, dix c.leri·icres 111111ees 111 11 pn~s4ue rie11 c.lun­
ne et que la charte des droits fondamenta'JX ne constitue qu'une declaration 
de principe sans mecanisme d'implantation que le gouvernement federal veut 
faire adopter a toute vapeur au lendemain des resultats du referendum. 

La SANB consid~re que la proposition de M. Trudeau d'amender la cons­
titution par voie de referendum national, a defaut d'une entente avec les pro­
vinces, equivaudrait a remettre l'avenir de la francophonie canadienne entre 
les mains du Canada anglais. Au lieu de c,~la, les francophones hors Quebec 
exigent le respect de trois principes fond1mentaux: la reconnaissance du 
principe des deux peuples fondateurs, des droits collectifs, des m~canisrnes 
de developpement coll1Tlunautaire en langue franr;aise. La SANB a conclu ses 
d~bats en votant A la quasi-unanimita la r~solution suivante: 
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"R • econn~1ssant_qu~ la vit~lit~ de la vie fran~aise 
e~ Acad1e est int,meneri:. liee .=1 l 'epanouissement i un Q~ebec franc;ais culturellernent et politiquement 
art, 11 est recommandE: que la SANB appuie la lutte 

du gouverne~nt_du Quebec pour s'opposer au coup de 
fo~ce cons~1tut1onnel u~ilateral d'Ottawa visant a 
fa, re re~u, re par le Pa r·!ement angl ai s de Landres 
le pouvo, r du Quebec de prnteg1~r et de promouvoi r 
le franc;ais. 11 

13/ ... 

M. Peckford demande un appui !~~!i~-nime au parlement de Terre-Neuve. 

Le premier ministre, M. Brian Pe:kford, a demande le 13 novembre 
aux partis representes Al 'assemblee 1e1islative de Terre-Neuve de s'op­
P?ser unanimement aux intentions du gouvernement federal de faire modi­
f~er par le Parlement britannique l 'Act,: de l 'Amerique du Nord britan­
n1que (AANB) avant son rapatriement au ~anada. 

La demande de M. Peckford est contenue dans une resolution, depo­
see le 13 novembre et qui a ete immediatement suivie d'un ajournement 
jusqu'au 18 novembre afin de donner aux deputes de 1 'opposition le temps 
d'etudier la motion conservatrice. 

La position des partis a l 'interif·.Jr de l 'assemblee legislative 
de Terre-Neuve se repartit ainsi: 34 coiservateurs et 18 liberaux. 11 
est possible que l 'opposition liberale propose des amendements au texte 
gouvernementa l. 

La motion de M. Peckford appuie la partie du rapatriement de la 
constitution canadienne mais s'objecte avec v1gueur "al 'intention du 
gouvernement federal de demander unilater1lement au gouvernement du 
Royaume-Uni de modifier l I Acte de l I Ameri que du Nord britanni que (AANB) 
et en particulier d'y inclure une nouvell·:i formule d1amendement11

• 

La motion demande a l 1ass1:!ml>Hi2 li\9islative de faire pression 
s ur le gouvernement federal "pou ~ qu' i l s 'en remette aux voi es habi tue l -
1 es de n~gociation que sont la C1JnsuHation et la signature d'ententes 
en retablissant le mecanisme des n[gociations federales-provinciales 
avec 1 'objectif de modifier la c•Jn~:tHution de fac;on ... a reconnaitre 
la comp~tence partag~e dans le d•)m:tin-e des peches, la competence exclu­
sive des provinces sur les ressoJrces sous-marines et la reconnaissance 
du droit d'une province de trans11e·-~tre l 'electricite en passant sur le 
territoire d'une autre province". 

La resolution demande ega'I ernent au Parl ement britanni que de ne pas 
modifier l 'AANB sans s•~tre assu~e auparavant de l 'accord des provinces . 
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L'OUEST CANADIEN 

Constitution+ budget• un melange •~xplosif. 

La semaine qui s'ecoule a surtou: ete une periode de reflexion, 
en parti cul i er en Alberta qui attend aVt:C une certa ine ci rconspecti on 
la reouverture des negociations sur la question energetique. La presse 
a largement fait mention cette semaine ces mouvements secessionnistes 
dans l'Ouest qui semblent avoir recupere remarquablement bien l'imbro­
glio Ottawa-Edmonton en mati~res energetique et constitution~elle (le 
mouvement se fait surtout entendre en Alberta et dans une mo,ndre mesu-
re en Colombie-Britannique). Les coirmentateurs, tout en condamnant l'ob­
jectif de ces mouvements, soulignent que c'est l'incomprehen~ion de M. 
Trudeau au chapitre des revendications de l'Ouest qui a perm,s la pro­
liferation de ces mouvements. 

La Chambre de co1T111erce de l'Alberta prend position. 

Le gouvernement federal divisera les Canadiens en rapatriant 
la constitution sans l 'accord des provinces. Dans une declaration 
rendue publique le 7 novembre, la Chambr~ de commerce de l 'Alberta 
souhaite qu'Ottawq n'impose pas une form-ile d'amendement contraire c1 

la volonte des provinces sous le couv~rt de rapatrier la constitution. 
Ottawa devrait choisir entre le rapatri~rnent de la constitution assorti 
de la formul e d I amendement de VancouvEr ,pi a rec;u l I assentiment des 
provinces, ou le rapatriement de le\ cnnstitution sans aucune modifi­
cation. 

GRANDE-BRETAGNE 

Le mandat et la composition du 11SEECT COMMITTEE" du Parlement britannigue. 

- Mandat 

Le cu111ite a decide d'etudier le_rol_e_du Parlement du Royaume-Uni en rela­
tion avec l 'A.A.N.B. et de fair-~ rapport. Le president du comite cTr-:-···· 
con?.c:tit le mandat a_ l I aspect j ·irLqjg_~~ cons ti tuti onne 1 seul et "ri en 
d • autre 11

• Ce comite enq uete a·:-i n d I i nformer l es membres du Pa rl ement 
sur: 

- les conventions constitutionn~lles s'il en est, 

- si elles ont force de loi, 

- l 'effet des litiges judiciainis (?n co1J.rs au Canada sur la competence 
du Parlement britannique. 
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- Con]p_os i_t i o_n 

Les membres du comit~ sont: 

M. Anthony Kershaw, pr~sident 
Mlle Betty Boothroyd 
M. Christopher Brocklebank 
M. Eric Deakins 
M. Anthony Grant 
M. Eldon Griffiths 

- Programme du futur comite 

M. Frank Hooley 
M. Peter Mills 
M. Kevin McNamara 
Sir Anthony Royle 
M. Nigel Spearing 

November 12 
November 25 
December 3 
December 10 
December 17 

Evidence on British North tmerica Acts 

-~ 

Visit from Italian foreing Affairs committee 
Evidence from lord Carrington - further evidence 
Final evi de nee on Bri t;i s h North Ameri ea Acts 
Evidence on Cyprus 

15/ ... 

Le Select corrmittee doit avoir rec.0 -ies soumissions au plus tard le 26 
novembre 1980. De plus, le Seleci committee dans son communique de presse 
ajoute: "It is emphasized that these submissions should relate specifi­
cally to the UK parliament's legal and constitutional responsibilities 
and no other matter" 

Dans son "Press notice no 10" le Select committee indique: 

"Future witnesses and further arranqernent:; for oral evidence will be de­
cided on 26th november. At present: the ::ommittee proposes-to hear evi-
dence in pub 1 i c on 3rd and 10th de cember :ind then to consider their report. 11 

11 Il met 11 accent sur le fait que Ct::S sourw ss ions doi vent ~tre di rectement 
reliees aux responsabilites l~gales et ~onstitutionnelles du Parlement du 
R.-U. et rien d'autre. 11 

"Les temoignages futurs et les disposi t.ions futures ·pour la preuve orale 
seront decides le 26 novembre. Actue l 1.:-ment. 1 e comi te prooose de prendre 
con;1aissance de la preu,,e e:, public les 3 et 10 d~cembre et d'.~t~1-er en­
suite le rapport. 11 

Un haut fonctionnaire du Foreign Office temoigne devant le Select 
colllTiittee. 

Au cours de la premi~re reunion dl.l "Select committee" ou Comite 
des Affai res Hrang~res et du ColllTionwealth de la Chambre des communes 
de Landres, le conseiller juridique J.R. Freeland a indique, concernant 
les demandes des autochtones de se faire entendre par le Select committee, 
que les obligations decoulant des traites historiques signes par Landres 
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avec les autochtones ant ~t~ transferees au gouvernement canadien en 
1931. Cet avis ne remporte toutefois par l'adhesion de l':ns:mble des 
parlementaires britanniques et on sait cue le depute trava,1'.,s!e Bruce 
George se fait le porte-parole a Landres des droits des Amer1nd1ens. 

M. Freeland a precis~ qi:e toute mesure concernant le "rapatrie­
ment" au Canada de l 'A.A.N.B. cevrait @tre soumise au Parlement britan­
nique et il a esti~ que le droit du Par·lement de Westminster de rejeter 
ou de modifier les amendements regu·1s par le gouvernement ~ederal. cana­
dien n'avait pas "necessairement He supRri~" par l'octro, de l'inde­
pendance A la confederation canadienne, en 1931. 

M. Freeland a estime aussi que l'examen par les deputes ~rita~ni­
ques des amendements apportes ~ l'Acte de l'Amerique du Nord br1tann1que 
par le gouvernement canadien pouvait justifier un examen de "c~aque cas 
particulier" d'amendement survenu avant (>U apr~s l'annee de l'independan­
ce du Canada. 

Le Quebec compte Hre present a Londtes. 

Le gouvernement du Quebec espere avoir l'occasion de se faire entendre 
devant Je comite forme par le gouvern6:ent britannique dans le but 
d'etudier le projet de rapatriement de la constitution canadienne. 

Le Quebec le fera meme s'il considere qu'il est 11humiliant 11 d'etre 
oblige d'aller defendre ses droits en r,ays etranger, a dit le 12 novem­
bre en Chambre le ministre des Affaires intergouvernementales. M • -~ude 
Morin repondait alors au chef interimaire de l 'Union nationale M. Mi:hel 
Le Maignan, qui voulai t savoir si le Qu,~bec avait l 'intention r _ pre­
senter devant ce comite forme depuis une semaine. 

Le gouvernement du Quebec a demande a sa del~gation a Landres ~e prendre 
contact avec ce comite afin de se renseigner sur son mode de fonctionne­
ment. 

"Nous lui avons aussi dit de faire savoir' aux parlementaires britanniques 
que le Quebec souhaite se faire entendre oralement ou par ecrit, ou des 
deux fac;ons, devant ce comite 11

, a dit H. Morin. 

M. M:>rin a ajoute qu'il avait appris qu'au moins trcis autres provinces 
sont aussi interessees A se faire entendre devant ce comite. La Saskat­
chewan a deja fait conna1tre officiellement qu'elle voulait temoigner 
devant ce comite. 
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M. Peckford va a Landres. 

Le Premier ministre de Terre-NEiu11e, M. Brian Peckford, a annonce la 
semaine derni~re qu'il prendra't la parole a Landres le 26 novembre 
devant 1 a Chambre de corrmerce Canada - Ronume-Uni. M. Peck ford 
profitera de la tribune qui lu· est ains·i offerte pour faire conna,­
tre l 'opposition de son gouverr1err,ent au projet Trudeau. 

Des parl ementa ires britanni-9_!:es ___ s_'._~_pposent au projet Trudeau. 

Deux adversaires en politique ont d~cide de s'unir, en Grande-Bretagne, 
pour s'opposer au rapatriement de la constitution canadienne. 

11 s'agit du depute travailliste George Foulkes et du depute conserva­
teur Jonathan Aitken. 

Depuis l 'entente, les deux hoITJTies font du recrutement chacun de leur 
cote pour la formation d'un comite, qu· doit tenir sa premiere reunion 
le 26 novembre prochain. 

Le but du comite, a explique M. Foulkes dans une interview, est tout 
d'abord de demander au gouvernement britannique de dissuader le gouvcr­
nement canadien de presenter sa requete de rapatriement. 

Puis, en cas d'echec, de coordonner la lutte des simples deputes, de 
quelque parti qu'ils soient, contre la requete du Canada. 

Dans une longue lettre au "Times", M. Aitken a explique sa position de 
fac;on tres claire. Il s'opposera au rapatriement tant que les go•1 ,__.,·!1e­
ments federal et provinciaux ne se seront pas mis d'accord. 

Pour M. Foulkes, plusieurs deputes sont opposes ace rapatriement pour des 
raisons diverses. 

Il y en a, par exemple, qui invoquent de!; raisons constitutionnelles. 
D'autres soutiennent qu'il s'agit d'une violation des droits des mino­
ril<'.''.;. rL il yen u qui cunsiderenL L\ ::hose cu11rne un e111µ"it:~te111ent sur 
les "droits des Etats". 

Le comite mis sur pied par t,t,1. ":-oulkes et Aitken n'a rien de commun avec 
le comite parlementaire sur les affaires etrangeres, qui doit faire rap­
port aux Communes avant No~J su~ l 'aspect juridique et politique du 
rapatriement et de l 'amendement de ·1,:,. constitution~ Landres. 
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II DOSSIER JUR~DIQUE 

Le Qu~bec a Mpos~ une c001parution au no11 de son procureur general devant 
la Cour d'appel du Manitoba qui doit stat.uer sur la constitutionnalite 
du projet Trudeau. Ce sont les 4 et 5 d,~·cembre que la Cour d'appel du 
Manitoba doit entendre les representations des parties. 

Trois autres provinces ont deja notifie la Cour d'appel du Manitoba qu'el­
les enverront leurs procureurs generaux a Winnipeg pour soutenir la cause 
manitobaine. Il s'agit de Terre-Neuve, de l 'Alberta et de la Colombie­
Britann i que. 
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